
 
ANNECY, LE LUNDI 12 JANVIER 2026 

VIE INSTITUTIONNELLE  

Le Conseil départemental de la Haute-Savoie 
s’est réuni en Commission permanente 
 
Lundi 12 janvier, l’Assemblée départementale s’est réunie en 
Commission permanente. Voici une sélection des délibérations 
votées. 

 
▪ Action sociale et solidarité territoriale 

 
- 204 440 € à destination de l’Union Départementale des Associations 
Familiales de Haute-Savoie (UDAF) au titre de son fonctionnement. 
 
- 600 000 € au Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de 
l’Environnement de Haute-Savoie (CAUE) afin de palier les difficultés 
financières engendrées par la baisse de la taxe d’aménagement. 
 
- L’assemblée départementale a approuvé la passation de conventions 
avec les Communes  de Cluses, Mont-Saxonnex, Nancy-sur-Cluses, Le 
Reposoir et la Communauté de Communes Cluses Arve et Montagnes 
afin d’améliorer l’accès au logement, dans des conditions décentes, des 
actifs saisonniers. 
 
- 1 650 000 € attribués à la Communauté de Communes du Pays 
Rochois pour la création de l’école maternelle à Eteaux.  

 
▪ Environnement, agriculture et forêt  

 
- 174 150 € attribués à plusieurs éleveurs afin d’améliorer leurs conditions 
en espace pastoral, notamment par l’aménagement et la construction 
d’alpage.  
 
- 800 000 € au titre de la 53e tranche du Fonds Départemental 
d’Interventions Structurantes (FDIS) pour des travaux d’amélioration du 
cycle de l’eau sur le Grand Parc d’Andilly, portés par l’association Le Petit 
Pays d’Andilly.  
 
- 122 923 € à destination de la Fédération Départementale des Chasseurs 
de Haute-Savoie, notamment pour la création d’un îlot de biodiversité, 
l’acquisition de matériel de suivi et la mise en place des dispositifs anti-
collision. 
 
- 620 000 € attribués pour la mise aux normes du système 
d’assainissement individuel du chalet départemental des Mouilles, projet 
porté par l’Association Foncière Pastorale (AFP) des Glières. 
 

 



▪ Culture 
 
- 19 200 € attribués à l’association Passion Patrimoine Clusien, dont 
l’objectif est la préservation du patrimoine historique, industriel et 
culturel de la vallée de l’Arve, et plus particulièrement de l’activité 
horlogère, dans le cadre de l’acquisition d’une œuvre mécanique 
horlogère. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


